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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Marche unique
Question écrite n° 1935

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy demande a M. le ministre delegue aux affaires europeennes de bien vouloir lui
preciser quelles devraient etre les consequences du marche unique en ce qui concerne les bouilleurs de cru
francais, compte tenu des differentes legislations fiscales existant dans les pays de la Communaute.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du Gouvernement sur les consequences du marche
unique sur la situation des bouilleurs de cru francais. La legislation communautaire permet le maintien du
privilege de bouilleur de cru. En effet, la directive communautaire concernant l'harmonisation des structures des
droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcooliques, adoptee le 19 octobre 1992, prevoit en son article 22 que
« les Etats membres peuvent appliquer des taux d'accises reduits a l'alcool ethylique produit par de petites
distilleries », et ce, dans certaines limites techniques precisees par ce texte. Lors de l'elaboration de cette
directive, un accord avait ete obtenu pour maintenir, en vertu de cet article 22, les exonerations existantes dans
les Etats membres. C'est ainsi qu'une declaration avait ete adoptee lors du Conseil des ministres de l'economie
et des finances de la Communaute du 27 juillet 1992 disposant que : « le conseil et la commission declarent que
les Etats membres qui traditionnellement exonerent la production par des particuliers de faibles quantites
d'alcool destinee a leur propre consommation peuvent continuer a appliquer ces exonerations ». Cette
possibilite s'applique, en particulier, a la situation des bouilleurs de cru francais. Par ailleurs, comme le sait
l'honorable parlementaire, le code general des impots, en son article 317, prevoit la suppression du privilege de
bouilleurs de cru sauf pour les personnes ayant procede a une activite de distillation en 1953 et en 1959 et qui
seules sont autorisees a conserver ce privilege jusqu'a leur mort et a le transmettre a leur conjoint survivant.
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